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 Registraire des membres dans les quatre 
disciplines 

 Portail Internet des conseillers certifiés en 
services financiers du Québec 

 Enquête sur des problèmes d’intérêt professionnel 
signalés par les membres de LACORPO  

 Fait les représentations nécessaires auprès des 
organismes publics ou privés selon la volonté des 
membres exprimée en assemblées plénières 

 Éditeur et auteur des manuels de formation  
 Administrateur des audits de compétence,     

des formations en ligne et en salle dans les 
quatre disciplines 

  

 
Le partenariat entre LACORPO et le RICIFQ échoue 
À la suite du partenariat annoncé en début d’année, LACORPO et le RICIFQ ont signé une entente le 9 février 2012, dans laquelle LACORPO 
s’engageait à aider financièrement le RICIFQ à accomplir sa mission politique au bénéfice de tous les membres dans les quatre disciplines 
suivantes : assurance collective de personnes, assurance de personnes, courtage en épargne collective et planification financière. 

Or, le 20 février 2012, le RICIFQ, pour des raisons qui lui sont propres, a exprimé le désir d’y mettre fin, ce que les parties tentent actuellement 
de faire à l’amiable. 

LACORPO se dote d’un protecteur des conseillers certifiés 
 
Compte tenu de ce qui précède et afin de combler les besoins, LACORPO se dote d’un protecteur des conseillers certifiés. 
 
Le protecteur des conseillers certifiés est un juriste indépendant nommé et financé par LACORPO ayant pour mandat : 

 d’enquêter sur les problèmes d’intérêt professionnel signalés par ses membres dans les quatre disciplines suivantes : assurance 
collective de personnes, assurance de personnes, courtage en épargne collective et planification financière; 

 de faire les représentations nécessaires auprès des organismes publics ou privés selon la volonté des membres exprimée en 
assemblées plénières. 

 
 

Le protecteur des conseillers certifiés de LACORPO 
Me Julien Sirois 
Morency Société d’avocats  
3075, ch. des Quatre-Bourgeois, bureau 400 
Québec (Québec)  G1W 4X5 
jsirois@morencyavocats.com     
 

Ce poste sera occupé à compter de la présente par Me Julien Sirois de la société 
Morency avocats. Il est donc possible dès maintenant de signaler dorénavant tout 
problème d’intérêt professionnel qui vous tient à cœur en vous adressant 
directement par courriel à Me Julien Sirois en prenant soins de détailler vos 
doléances et de joindre une copie de votre carte de membre de LACORPO. Vous 
pouvez imprimer votre carte de membre en tout temps en accédant à l’Intranet de 
www.lacorpo.qc.ca et en cliquant ensuite sur le lien dans la partie supérieure droite 
de l’écran. 

 
Si le problème signalé s’avère d’intérêt professionnel pour les membres de LACORPO, il s’ensuivra une enquête pouvant amener le protecteur à 
faire les représentations nécessaires auprès des organismes publics ou privés concernés, le tout selon la volonté des membres exprimée en
assemblées plénières. Ces dernières auront lieu lors de nos journées de formation selon une fréquence qui reste à établir en fonction du volume.  
 
Les membres pourront suivre à compter de l’automne 2012, sur notre site Internet, l’évolution de tous les problèmes signalés, les enquêtes 
effectuées et les mandats de représentation confiés au protecteur selon la volonté des membres exprimée en assemblées plénières.  

LACORPO maintient ses engagements 
 
LACORPO maintient ses engagements à offrir progressivement aux conseillers certifiés en services financiers du Québec un audit de compétence
dans les quatre disciplines suivantes : 
 

Audits de compétence 
UFC Date prévue  

de mise en ligne Discipline Conformité 

Assurance collective de personnes 
(Formation actuellement reconnue par l’IQPF) 

20 10 
3e audit en vigueur                  

pour la période 2011-2013 

Assurance de personnes  20 10 2012 

Courtage en épargne collective  20 10 2013 

Planification financière 20 10 2014 

 
 
 En vous inscrivant à un audit de compétence au coût de 125 $ dans l’une ou l’autre des quatre disciplines mentionnées plus haut, vous êtes 

automatiquement membre de LACORPO. 
 Aucune cotisation à payer pour être membre de LACORPO, qui compte actuellement 1 200 membres. 
 Visitez www.lacorpo.qc.ca pour consulter les programmes, connaître les avantages d’être membre et vous inscrire à un audit de compétence

de votre choix.   

 


